
 
 
 
 

 
 
 

 

ANNECY, LE VENDREDI 22 MAI 2026 
 

VOIRIE  

Inauguration des aménagements de sécurité sur 
les RD 5 et 155 à Éteaux 
 
Dans le cadre de sa politique de sécurité routière, le Conseil départemental 
de la Haute-Savoie s’est engagé aux côtés de la commune d’Éteaux pour la 
sécurisation des RD 5 et 155. Les travaux, réalisés sous maîtrise d’ouvrage 
communale, ont bénéficié d’un soutien financier du Conseil départemental. 
A cette occasion, Martial Saddier, Président du Conseil départemental de la 
Haute-Savoie, David Ratsimba, Conseiller départemental, Maire d’Éteaux et 
Vice-président du Syane, Valérie Bouvier,  Présidente de la Communauté de 
Communes du Pays Rochois, Lionel Tardy, Vice-président délégué aux 
routes et aux bâtiments, aux pistes cyclables, aux mobilités et au numérique, 
Daniel Déplante, Président de la Commission infrastructures routières et 
mobilité, bâtiments, aménagement numérique et Christine Megevand, 
Conseillère départementale du Canton de La Roche-sur-Foron ont inauguré 
ce jour les aménagements, en présence de Stéphane Donnot, Sous-préfet de 
Bonneville. 
 
Afin de renforcer la sécurité des déplacements piétons entre le chef-lieu et les 
secteurs du Coudray et de la Goutette, le long de la RD 5 et 155, la Commune 
d’Éteaux, en partenariat avec le Département, a engagé une opération 
d’aménagement visant à améliorer le partage de la voirie.  
 
Ces travaux ont notamment permis :    
 

- Le classement en « agglomération » de la section ; 
- La création d’un trottoir d’ 1,5 mètre de largeur ; 
- L’aménagement d’un demi dispositif de « chaussée à voie centrale banalisée », 
visant à améliorer les conditions de circulation des cyclistes ;  
- La création d’écluses axiales et latérales permettant de réguler la vitesse des 
véhicules ; 
- la réfection et le déplacement des arrêts de bus existants, ainsi que la création 
d’un nouvel arrêt dans le sens descendant, tous aménagés avec un quai bus ; 
- Le redressement du carrefour avec le chemin de Coudray afin d’en améliorer 
la lisibilité ; 
- La création de plusieurs passages piétons sécurisés ; 
- La réalisation d’ouvrages de soutènement au droit du ruisseau.  
 
Le coût total des travaux s’élève à 2,79 M€, pris en charge à hauteur d’1,37 
M€ par le Conseil départemental d’1,17 M€ par la commune et 250 000 € par 
l’Etat.  
 

> Les travaux ont 
débuté fin 2024 
et ont été 
achevés fin 2025. 
 
> La reprise des 
enrobés sera 
finalisée au 
printemps 2026. 
 


